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REGLEMENT TYPE "RALLYE" 
(B & B-SHORT – Rallye-Sprint) * 
2026
(*nom de l'épreuve, type et date)
Dernière mise à jour : 13/01/2026

IMPORTANT
Diverses couleurs sont utilisées dans le libellé de ce règlement-type de base.

· Elles vous indiquent les parties essentielles qui doivent subsister dans tous les cas de figure.
Ce sont celles reprises en NOIR. Vous ne pouvez pas les modifier sans dérogation préalable du CA de l'ASAF.

· Elles vous indiquent celles que vous devez supprimer si elles ne s'appliquent pas à l'épreuve que vous organisez ; elles sont reprises en BLEU. Dans le cas où elles y sont applicables vous les reprendrez après les avoir remises en NOIR ou en ROUGE (voir ci-dessous).

· Elles vous indiquent quelles sont les modifications intervenues dans la réglementation depuis la dernière saison et qui figurent pour la première fois dans le règlement-type ; elles figurent en ROUGE et vous pouvez les maintenir dans cette couleur pour attirer l'attention des concurrents potentiels. Vous ne pouvez pas les modifier sans dérogation préalable du CA de l'ASAF.

· Elles vous guident dans la rédaction correcte de votre règlement et doivent en être supprimées ; ce sont les mentions écrites en VERT et en caractères italiques.

Déclaration de l’organisateur aux officiels chargés de l’approbation de ce règlement 

Le présent règlement particulier est basé sur le règlement type actuel, tel qu’il figurait sur le site Internet de la Fédération, le ……………*, date à laquelle, je l’ai téléchargé. 
Nom et signature :

* Date à mentionner par l’organisateur avant l’envoi aux responsables "CSAP" et "ASAF"

NDLR : Ce cadre n'est pas destiné à figurer dans le règlement de l'épreuve qui sera édité après son approbation. Il sera donc effacé avant le renvoi, à l'organisateur, du règlement approuvé par le secrétariat de l’ASAF.




Rappel de la procédure mise en place pour l'approbation des règlements
(extrait du RSG 2026). 

ATTENTION : Les projets de règlements ne respectant pas ces conditions d'approbation seront systématiquement retournés aux expéditeurs pour mise en conformité.

3.1.6. Soumission par l’organisateur, du projet de règlement pour approbation.

	Envoyer, par courriel, sous fichier Word, (texte intégralement en noir et sans fonds ou cadres colorés), son projet de règlement, basé OBLIGATOIREMENT sur le dernier règlement type de la discipline, édité sur le site Internet de la Fédération (www.asaf.be) et dont la date est reprise dans l’en-tête ci-dessus.
 
Ce projet comportera les logotypes de l’organisateur, de l’ASAF, de la CSAP d’appartenance et de l’ADEPS. En cas d'infraction, au niveau de la présence des logos obligatoires, une amende automatique de 25 € sera appliquée.  

Il comportera en outre, le timing détaillé de l'épreuve où apparaîtront les zones d’assistances et de regroupement ainsi que leurs kilométrages, les moyennes horaires appliquées aux secteurs ainsi que les temps maximaux impartis pour les parcourir.

Un exemplaire de la licence d’homologation délivrée par un Inspecteur –Sécurité de la Fédération sera joint à l’envoi. Il est à noter que la licence d’homologation peut être "scannée" et transmise également par courrier électronique. 

Cet envoi (par l’organisateur, au responsable "CSAP"), se situera, au plus tard, 60 jours avant son épreuve (sous peine d’amende de 50 € par tranches de 10 jours de retard),
 
L'ultime délai accepté pour l'introduction de la demande auprès du responsable de la CSAP concernée, est de 30 jours. Passé ce délai, l'épreuve sera considérée comme annulée. Les démarches d'annulation seront entamées sans attendre.

Après approbation du RP par ses soins, le responsable "CSAP", le fera suivre (sans renvoi à l’organisateur), via le Secrétariat de l’ASAF, à la personne chargée de l’approbation finale (que l’épreuve soit reprise ou non aux championnats) (un accusé de réception parviendra à l'organisateur afin qu'il soit informé de l'acheminement de son projet). 

La personne désignée* par le Secrétariat de l'ASAF pour effectuer une dernière relecture, accordera, éventuellement, son approbation provisoire, laquelle deviendra, définitive après que les modifications demandées auront été effectuées. 
*C’est cette personne qui se chargera, également, de transmettre le règlement officialisé aux divers intervenants désignés dans nos Prescriptions Sportives.

La procédure d'approbation du règlement sera considérée comme accomplie lorsque celui-ci sera retourné, dûment corrigé/complété et signé par le relecteur du Secrétariat et la publication du règlement pourra, alors seulement, avoir lieu. 


LOGOS de la CSAP, de l’ASAF et de l’ADEPS (obligatoires)
LOGO du Club organisateur


[image: Une image contenant texte, Police, logo, Graphique

Description générée automatiquement]     	 [image: http://www.asaf.be/liens/logos/logo_asaf_296x100.jpg]



EPREUVE : 		
VISA ASAF N° : 	
DATE : 		
[bookmark: _Hlk123805205]ORGANISATEUR : 	
N° D’ENTREPRISE : 	





ADRESSE SECRETARIAT – DIRECTION DE COURSE :
	
	

Indiquez des adresses pouvant être assimilées par un GPS (commune avec code postal, rue et n°)



REGLEMENT PARTICULIER

De manière générale et sauf exception reprise dans le présent règlement particulier, les derniers règlements en date de l’ASAF sont d’application, à savoir :

R.T.G. = Règlement Technique Général
R.S.G. = Règlement Sportif Général.
R.P.R. = Règlement Particulier Rallyes



I. TIMING GENERAL

	00/00/0000
	
	Début des engagements via la plate- forme "engagement" de l'ASAF, uniquement. (Voir Art. 3.3.9 du RSG)
(2 jours après la parution du règlement particulier et maximum 2 mois avant la clôture des inscriptions à droits simples)

	00/00/0000
	12h00
	Clôture des inscriptions à droits simples (8 jours avant l’épreuve – J*-9)

	00/00/0000
	00h00
	Clôture des inscriptions à la journée VIP (facultatif et non chronométré)

	00/00/0000
	00h00
	Clôture des inscriptions au Shake Down (SD) (facultatif et non chronométré)

	00/00/0000
	12h00
	Clôture des inscriptions à droits majorés de 20% (au plus tard, le jour J*-5) 

	00/00/0000
	12h00
	Clôture des inscriptions à droits majorés de 30% (au plus tard, le jour J*-3)  

	00/00/0000
	00h00
	Attribution des numéros
(Au plus tard, le jour J*- 9 si l'organisateur ne prévoit pas d'inscriptions à droits majorés ou J-5, si l’organisateur laisse la possibilité de s'inscrire après J*- 9)

	
	00h00
	Affichage de la liste des engagés.
Parution via les réseaux sociaux (Facebook, Site internet, etc.)

	00/00/0000
	00h00
	Ouverture des VA et VT pour la journée VIP
Lieu communiqué le 00/00/0000 aux participants

	
	00h00
	Affichage et officialisation de la liste des Pilotes et voitures participant à la Journée VIP

	
	00h00
	Départ de la première voiture pour la journée VIP 

	
	00h00
	Clôture des VA et VT de la journée VIP 

	
	00h00
	Affichage et officialisation de la liste des "passagers" participant à la Journée VIP.

	
	00h00
	Fin de la journée VIP

	00/00/0000
	00h00
	Ouverture des VA et VT pour le Shake Down (S.D.) - Voir Art. 16 du RPR
Lieu communiqué le 00/00/0000 aux participants

	
	00h00
	Affichage et officialisation de la liste des participants au Shake Down

	
	00h00
	Début du S.D.

	
	00h00
	Clôture des VA et VT du S.D.

	
	00h00
	Fin du S.D.

	00/00/0000
	10h00

	Ouverture du secrétariat de l’épreuve tutélaire
Les instructions pour le retrait des documents (roadbook concurrents et assistance, numéros, etc.) ainsi que celui du numéro qui a été attribué, feront l’objet d’une parution sur le site ou le FB de l’organisateur ou seront envoyées par mail à chaque équipage. (Au plus tard, le jour J*-3)

	
	10h00
	Distribution du roadbook et début des reconnaissances
Ouverture des VT. 
Ordre de passage : L’heure sera précisée par mail après l’attribution des numéros. Les heures de présentation seront également transmises via les réseaux sociaux (au plus tard, le jour J*-3)

	
	15H00
	Clôture de la distribution du Roadbook

	
	00h00
	Fermeture du secrétariat

	
	00h00
	Clôture des VT

	
	00h00
	Fin absolue des reconnaissances

	00/00/0000
	00h00
	Réouverture du secrétariat et VT complémentaires

	
	00h00
	Réouverture des Reconnaissances (RS et Rallye sur 2 jours)

	
	00h00
	Fermeture des VT complémentaires

	
	00h00
	Fin des Reconnaissances (RS et Rallye sur 2 jours)

	
	00h00
	Affichage de la liste des voitures et équipages qualifiés et parution sur le site internet

	
	00h00
	Officialisation de la liste des voitures et équipages qualifiés à prendre le départ. (Au plus tôt, 30 minutes après l'heure d'affichage officieux)

	
	00h00
	Heure d’entrée au parc de départ de la première voiture ( si pas précisé dans le timing détaillé ci-dessous )



*"J" étant le jour de l'épreuve à partir duquel se réfère le délai


TIMING DETAILLE

Insérer, ici, un timing complet de la (des) journée(s) de course (Boucles, EC, Assistances, Regroupements, Moyennes, temps impartis, kilométrages, etc.




II ORGANISATION

Art. 1.  Organisation
L’ASBL (club)…. organise, le(s) (date)…, le (épreuve), ... ème édition.  Cette épreuve sera disputée conformément aux dernières Prescriptions de l'ASAF et au présent règlement particulier, auxquels les concurrents s'engagent à se soumettre par le seul fait de leur engagement.

Les personnes identifiées ci-dessous dont les fonctions nécessitent la détention d’une licence " OFF", sont tenues d’être en possession de leur licence, en cours de validité, dès le moment de l’envoi du règlement de l’épreuve aux divers responsables pour approbation.
Pour votre information, vous pouvez retrouver le type et le numéro de licence d'une personne dont vous connaissez l'identité via le site de l'ASAF. Pour y accéder, cliquez sur le dernier onglet du ruban du site ASAF (trois traits horizontaux) et ensuite sur "LicenceFinder".
Vérifiez, également, qu’elle est bien accréditée pour occuper la fonction que vous voulez lui confier (voir listes reprises sur le site Internet de l’ASAF).
* (Les fonctions nécessitant cette accréditation sont précédées d’un astérisque)
Le directeur de course adjoint principal doit avoir la même accréditation qu’un Directeur de course.
Le directeur de sécurité adjoint principal doit avoir la même accréditation qu’un Directeur de sécurité.
Comité organisateur
· [bookmark: _Hlk215937166]*Directeur de course	Lic ASAF n° 
· *Directeur de course adjoint principal	Lic ASAF n°
· Directeur de course adjoint	Lic ASAF n°
· *Directeur de la sécurité	Lic ASAF n°
· *Directeur de la sécurité adjoint principal	Lic ASAF n°
· Directeur de la sécurité adjoint	Lic ASAF n°
· Secrétaire du meeting	Lic ASAF n°

Officiels délégués à l'épreuve par le pouvoir sportif
· Collège des Commissaires Sportifs	
Président 	Lic ASAF n°
Membres	Lic ASAF n°
· Collège des Commissaires Techniques	
Président 	Lic ASAF n°
Membres	Lic ASAF n°
Secrétaire	Lic ASAF n°
· Inspecteur "Sécurité "	Lic ASAF n°

Officiels d’épreuve mandatés par l'organisateur
· *Relation concurrents	Lic ASAF n°
·   *Responsables des EC	Lic ASAF n°
· *Chefs de Sécurité des EC	Lic CAS n° (B1/S1 ou équivalente VAS)

Secours médicaux 

·  Equipe médicale : 	
· Ambulances : 	   Nombre : 	

Identité et attributions des juges de faits :
……… ; …….. ; …….. ;  etc.



III MODALITES GENERALES

Art. 2. Eligibilité

	Type d’épreuve 
	Rallye type B – B Short – Rallye Sprint
	RPR 26

	Championnat FWB 
	OUI - NON
	RPR 24 et 25

	Championnats CSAP
	Toutes CSAP - NON
	RPR 24 et 25

	Top Master Challenge 
	OUI - NON
	RPR 25.1.3.1

	Challenge Bruno Thiry
	OUI - NON
	RPR 25.2.1

	Epreuve OPEN
	OUI - NON
	RSG 2.1.2



Art. 3. Admission des véhicules – Nombre d’engagés – Licence TP-L

	DIVISIONS 
	Acceptée
Pour l’épreuve ?
	Art RPR de référence
	Nombre d’engagés maximum Voir Art. 9.2 du RSG et Art. 5, du RPR
	TP-L 
Accepté ?


	Division 1.2.3 et 4 
	OUI
	26.11.1 à 26.11.4
	
	NON

	Ph Classic et PH S/R
	OUI 
	26.11.5
	
	NON

	Histo - Démo
	OUI - NON
	26.11.6
	
	OUI - NON

	Regularity VHRS
	OUI - NON
	26.11.7 à 26.11.9
	
	OUI - NON



Le nombre cumulé des participants admis au départ s’élève donc à ……..

Remarques importantes
Si le nombre de concurrents maximal accepté dans l’une ou dans l’autre catégorie lors de la clôture des inscriptions à droits simples n’est pas atteint, le nombre des participants acceptés dans l’autre pourra être dépassé, jusqu’à concurrence du nombre cumulé, repris ci-dessus.

Le formulaire de demande de TP-L est disponible sur le site internet : www.asaf.be

(Eventuellement uniquement si épreuve OPEN :)

[bookmark: _Hlk124187112]L’épreuve étant inscrite au calendrier OPEN (ENPEA), elle est ouverte aux licenciés étrangers porteurs d’une licence "Nationale" ou "Internationale", à la condition qu’une attestation délivrée par leur ASN de tutelle, de participer à l’épreuve concernée, soit jointe à leur engagement (Voir Art. 2.1.2, du RSG).
N.B. : Une autorisation permanente de l'ASN, figurant sur la licence est acceptable également. 
Ces participants étrangers seront, alors admis au départ sous le couvert de leur seule licence étrangère. 

Ni l'organisateur, ni la Fédération ASAF ne pourront être rendus (même moralement) responsables du refus d'un candidat-participant qui n'entrerait pas dans les conditions d'admission pour obtenir une licence ou parce qu'il n'aurait pas reçu de son ASN, l'autorisation de participer à cette épreuve, pourtant reprise au calendrier ENPEA belge. 


Annexes facultatives (SD et/ou "Journée VIP") 

Le nombre de participants est limité à........, en ce qui concerne le Shake Down


Le nombre de participants est limité à........, en ce qui concerne la "Journée VIP"



Art. 4.  Description du parcours

Attention :
· En RS : 1 seule ES (min 10 km pour étape Show ou min 9 km pour étape en ligne ) entre 3 et 4 passages  pour un total entre 30 km et  80km.
· En RA "B-Short" : (2 ES distinctes, dont une seule étape Show), le kilométrage total d’ES programmé, doit se situer entre 70 et 100 km.
· En RA "B" : Le kilométrage total d'ES programmé, doit se situer entre 90 et 170 Km.
	En outre, l’épreuve doit comporter au moins, 3 ES différentes.
· Il sera autorisé 1 ES Show sur 3 ES prévues ; 2 ES Show sur 4 ES (ou plus), prévues
· Dans les deux "disciplines", 4 passages maximum sont autorisés et les ES doivent comporter un minimum de 4 Km.

4.1 Constitution du parcours :

	Nombre d’étapes
	

	Nombre de boucles
	

	Nombre d’épreuves de classement par boucle
	



      Etape 1 * Supprimer les mentions inutiles

	EC
	Longueur 
	Ligne / Show
	% Asphalte
	% Non revêtu

	EC 1
	
	
	
	

	EC 2
	
	
	
	



Etape 2 * Supprimer les mentions inutiles

	EC
	Longueur 
	Ligne / Show
	% Asphalte
	% Non revêtu

	EC 3
	
	
	
	

	EC 4
	
	
	
	

	EC 5
	
	
	
	

	EC 6
	
	
	
	



(!! : Une ES ou partie d’ES ne peut être parcourue plus d'une fois par boucle ou par section, ni plus de 4 fois, au total)



Total : ….... Km, dont ……. Km d'ES, comprenant …% de chemins non revêtus en dur.

Les Divisions PH prendront le départ avant* – après* les concurrents des autres Divisions.
*La Division Histo-Démo prendra le départ		
*La Division Regularity VHRS prendra le départ 	

 * Supprimer les mentions inutiles

(Eventuellement)

4.2. "Super Rallye Intégral" (Voir Art.2.1.14. du RPR)
Indiquer CLAIREMENT si votre épreuve autorise ou pas PAS cette pratique, par :

Le système de "Super Rallye Intégral" est / n’est pas d’application dans cette épreuve.

[bookmark: _Hlk123563306](Eventuellement :)
[bookmark: _Hlk214208182]4.3. Shakedown (SD) (Voir Art. 2.1.5 et 16.1. du RPR) uniquement pour rallye de type B
Afin de permettre aux concurrents d’effectuer des tests dans un cadre sécurisé, un Shake Down sera organisé :

	DATE
	

	Heures 
	

	Localisation 
	

	Kilométrage 
	                           …… km dont …….km de non revêtu


 
Le "Shakedown" est strictement réservée aux PILOTES, COPILOTES et VOITURES officiellement et complètement inscrits à l’épreuve tutélaire. Ce point est de stricte application sous peine de mise hors course pour l'ensemble du meeting.

(Eventuellement)
4.4.  La journée VIP (Voir Art. 2.1.5 et 16.2. du RPR) uniquement pour rallye de type B
[bookmark: _Hlk171418564]Dans le même esprit, une "Journée VIP" réservée aux pilotes et voitures inscrits à l'épreuve tutélaire, sera organisée. 

	DATE
	

	Heures 
	

	Localisation 
	

	Kilométrage 
	                           …… km dont …….km de non revêtu



La "Journée VIP" est strictement réservée aux PILOTES et VOITURES officiellement et complètement inscrits à l’épreuve tutélaire. Ce point est de stricte application sous peine de mise hors course pour l'ensemble du meeting.




Art. 5. Engagement

5.1. Procédure et paiement de l’engagement

La demande d'engagement doit être complétées sur la plate-forme "Engagements en ligne" de l’ASAF, via son site Internet www.asaf.be.
En vue d’une gestion plus rapide du secrétariat de l’épreuve, les équipages (pilotes et co-pilotes) sont impérativement tenus, s’ils ne possèdent pas "d’espace personnel" dans la base de données ASAF, de téléverser, lors de leur inscription en ligne, une copie (au format JPEG), de leurs licences (VAS/Étrangère, si épreuve OPEN), en cours de validité (c.-à-d. année 2026).
Tout engagement reçu sans cette annexe sera considéré comme NUL et ne sera pas traité 

[bookmark: _Hlk124186904]Les formalités, relatives aux manifestations annexes éventuelles (SD – Journée VIP) devront parvenir à l’organisateur de la même manière.

Le montant des frais d’engagement cumulés devra OBLIGATOIREMENT parvenir à l’organisateur par virement bancaire dans les mêmes délais que ceux de l’engagement en ligne, repris dans l’encadré ci-dessous. 

Les frais d’inscription sont à verser au compte :


N° :	 Intitulé :  …………….	………

Communication : …………………….	

5.2 Montants des engagements : 



	Divisions
	Droit J-9
	*Droit J-5 (+20%)
	*Droit J-3 (+30%)

	[bookmark: _Hlk181696350]D1-D2-D3
	€
	€
	€

	D4
	€
	€
	€

	D PH’S (Classic/SR)
	€
	€
	€

	*D Histo-Démo
	€
	€
	€

	*D VHRS
	€
	€
	€

	*Shake-Down
	€

	*Journée VIP
	€

	*Passagers
"Journée VIP"
	
€


* Supprimer les mentions inutiles

Si le concurrent refuse la publicité de l’organisateur, ces droits pourront être majorés de xx % (Maximum 50 %) (y compris pour les divisions "Prov’historic’s" et "Histo-Démo"), majoration calculée sur les prix déjà éventuellement majorés pour inscription tardive - Voir art. 5 du RPR et 5.2 ci-avant, du présent règlement). 
La mention de ce refus devra figurer sur le bulletin d'engagement et le complément de droit de participation devra être ajouté au virement reprenant ledit droit 
[bookmark: _Hlk124288933]

5.3.	Remboursements :     Voir R.S.G Article 9.4, 9.5 et 9.6

Art. 6. Vérifications administratives (V.A.) 

	DATE
	

	[bookmark: _Hlk214201692]LOCALISATION
	

	HEURES D’OUVERTURE DES V.A.
	De 00h00 à 00H00

	LOCALISATION REPRISE DES LICENCES
	V.A.  / V.T.   * Supprimer les mentions inutiles


Les Commissaires Sportifs procéderont à des contrôles aléatoires des documents (permis de conduire + certificats divers) qui pourront se faire lors des Vérifications Techniques ou pendant la durée de l’épreuve (reconnaissances comprises). L’équipage tiendra donc, en permanence, ces documents à disposition des officiels.


Art. 7. Vérifications techniques (voir Art. 3, du RPR)

N.B. : Une copie de tous les documents de bord de la voiture (Certificat d’immatriculation, Carte d’assurance et Contrôle technique) devra être déposée par les concurrents, lors de leur passage aux Vérifications Techniques de l'épreuve.

Rappel : Les VT sommaires auxquelles seront soumis les véhicules participant à l’éventuel Shake Down et/ou "Journée VIP" ne dispenseront pas les participants de se présenter aux VT préliminaires générales.

Les VT préliminaires générales, auxquelles seront soumises TOUTES les voitures de TOUTES les Divisions :

	LOCALISATION
	

	[bookmark: _Hlk214202022]DATE
	

	HEURES
	



    Vérifications techniques complémentaires 

Réservé aux seuls équipages qui en auront obtenu l'autorisation expresse de la part de      l'organisateur

	LOCALISATION
	

	DATE
	

	HEURES
	



N.B. : Le paiement de toutes les opérations pourra se faire via l'appareil SUMUP de l'ASAF en fonction sur place ou en espèces (compte juste).

Les éventuelles VT finales :

	LOCALISATION
	





Emplacement des VT OBLIGATOIRES après abandon ou sortie de route : 
	
	LOCALISATION
	




Devoirs des Concurrents en cas d'accident ou de sortie de route même mineure.  RSG 1.8.2
Si, lors d’une compétition, des concurrents occasionnent des dégâts, ceux-ci, quels qu’ils soient, devront être déclarés dans la demi-heure après l’arrivée du véhicule en fin de section (en fin de boucle).


Art. 8. Reconnaissance – Ravitaillement – Assistance

A) Reconnaissance (voir Art 9 du RPR)

	DATE
	

	HEURES
	






B) Ravitaillement (Voir Art. 2.1.4, du RPR)

	FREQUENCE
	

	EMPLACEMENT
	



C) Zones d'assistance (voir Art. 17.2 du RPR)


	[bookmark: _Hlk214202174]LOCALISATION
	












Art. 9. Parcs fermés 

9.1.	Parc Fermé de Départ (Voir Art. 15.1 du RPR)

	LOCALISATION
	




9.2.	Parc Fermé d'Arrivée (Voir Art. 15.2. du RPR)

	LOCALISATION
	



Dès leur arrivée, en fin d’épreuve, les voitures seront stationnées dans un parc fermé, sous peine d’exclusion. Les équipages seront tenus de l’évacuer immédiatement. Les voitures y seront tenues, à la disposition des organisateurs et officiels en vue de subir un éventuel contrôle de conformité ou y être " plombées ". Elles y resteront maintenues jusqu’au moment se situant 30 minutes après l’arrivée du dernier concurrent de la catégorie concernée*. L’heure précise de ce moment, qui est celui où les voitures pourront être extraites du PF, sera affichée par l’organisateur au tableau officiel. 
*(catégorie PH Classic et PH S/R, Catégorie Divisions 1-2-3 et Catégorie 4) 

IV. DOTATION

Art. 10.  Proclamation des résultats – Remise des trophées 
· Le classement final sera affiché sur le tableau d’affichage (Voir art. 12 ci-après) de la Direction de Course et officialisé, endéans les délais réglementaires, par les Commissaires sportifs. Il sera, en outre, publié sur le site internet de l’organisateur et/ou sur sa page Facebook.
-	La proclamation des résultats et la remise des trophées se dérouleront au maximum 30 minutes après l’officialisation du classement de la dernière catégorie rentrée au Parc Fermé.
 (Préciser l'endroit)
	LOCALISATION DE LA PROCLAMATION
	



- Des prix (facultatifs) et trophées seront distribués successivement, comme suit :
· Autres récompenses éventuelles (débuter la cérémonie par ce point)
· [bookmark: _Hlk123642230][bookmark: _Hlk134000613](Chpt FWB des Rallyes de Type "B") Premier "Master" au classement général en PH S/R
· [bookmark: _Hlk123905032]Premier équipage classé dans l’éventuelle Division "Regularity VHRS" 
· (Facultatif) Première dame au classement général PH S/R
· 3 premiers de la Division PH S/R
· Premiers de chaque classe de la Division PH S/R (21 – 22 et 23)
· (Chpt FWB des Rallyes de Type "B") Premier "Master" au classement général en PH Classic
· (Facultatif) Première dame au classement général PH Classic
· 3 premiers de la Division PH Classic
· Premiers de chaque classe de la Division PH Classic (17-18 et 19)
· (Chpt FWB des Rallyes de Type "B") Premier "Master" au classement général en Division 4
· Première dame au classement général Div. 4
· (Facultatif) Inter-écuries : (voir Art 12 du RSG) (calculé sur le classement de la Division 4)
· 3 premiers de la Div. 4 (pilotes et co-pilotes)
· Premiers de chaque classe de la Div. 4 (pilote et co-pilote)
· (Chpt FWB des Rallyes de Type "B") Premier "Master" au classement général en Div. 1-2-3 confondues 
· Première dame au classement général Div. 1-2-3 confondues
· Inter-écuries : (voir Art 12 du RSG) (calculé sur le classement des Div.1-2-3, confondues)
· 5 premiers du classement des Div. 1-2-3 confondues (pilotes et co-pilotes)
· Premiers de chaque classe des Div. 1-2-3 (pilote et co-pilote)

Art. 11.  Permanences 
· Jusqu'au 	à			 heures (nom, adresse et téléphone de deux personnes de contact)
· A partir du 	à			 heures (nom, adresse et téléphone)









Art. 12. Tableau d'affichage (RPR art. 21) 

Affichage et publications "matériels"
(Situation(s) exacte(s) : 	
Affichage et publications "virtuels" :
(Lien, adresse, etc.) : 	

Art. 13. Divers

A) Roadbook d’assistance. Panonceaux "assistance" (Voir Art. 17, du RPR)
B) Programmes (lieu(x) de vente et prix)
C) Restauration, Hôtels.
Etc. 	


Art. 15. Approbations et règlementation ASAF

En ce qui concerne les articles non repris au présent règlement, les textes des dernières Prescriptions de l’ASAF seront d'application.

Tous les cas non prévus, tout litige et toute contestation seront tranchés par la Direction de Course en accord avec le Collège des CS.


Le présent règlement a été approuvé par :

Nom : …………. Prénom : ………, pour la CSAP ….. Lic. N° …… , en date du

Nom : ………….. Prénom : …………, pour le Secrétariat de l’ASAF, Lic. N° ……, en date du

La licence d’homologation du parcours a été délivrée par : 

Nom : ………….. Prénom : …………, Inspecteur-Sécurité, Lic. N° …… , en date du


Votre inscription doit se faire en ligne uniquement.
Tous les documents annexes s'y rapportant seront automatiquement générés par l'application "engagement en ligne" et vous seront transmis par courriel dès que la procédure sera complètement et officiellement finalisée.
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